
PRECAUTIONS ADDITIONNELLES: GENERALITES

Les micro-organismes sont présents dans l’environnement, chez toutes les 
personnes et potentiellement dans tous les liquides biologiques provenant 
du corps. 
Ces micro-organismes peuvent coloniser ou infecter le patient, le collabora-
teur, le visiteur et contaminer l’environnement. 

GUIDELINES

 Modes de transmission

Il existe différents modes de transmission :

L’air lors de l’émission de petites particules infé-
rieures à 5 microns de sécrétions salivaires et respi-
ratoires par la parole, la toux, l’éternuement. Elles 
restent en suspension dans l’air.

Le contact soit lors de contact direct 
entre deux personnes, soit lors de 
contact indirect entre une personne et 
un élément de l’environnement.

La gouttelette lors de l’émission de grosses particules 
supérieures à 5 microns de sécrétions salivaires et 
respiratoires par la parole, la toux, l’éternuement 
et par exposition aux liquides biologiques. Elles ne 
stagnent pas dans l’air et tombent rapidement.
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Les précautions additionnelles s’additionnent aux précautions standard.

Elles s’appliquent à des patients suspect d’être colonisés et/ou infectés par des 
microorganismes transmissibles. Elles sont adaptées aux microorganismes, aux 
maladies et à leur mode de transmission.

Les précautions additionnelles sont des mesures à appliquer en complément des pré-
cautions standard. L’objectif est de prévenir ou interrompre la transmission de cer-
tains pathogènes.

Elles dépendent des microorganismes et de leur mode de transmission.

On parle donc de précautions additionnelles de type contact, gouttelettes, air. 

 Contenu

 Domaine d’application

Elles ne sont pas exclusives l’une de l’autre et peuvent être combinées car plusieurs 
modes de transmission peuvent s’appliquer à un agent infectieux, différents sites 
cliniques peuvent être colonisés/infectés, générant des risques de transmission 
différents et plusieurs agents infectieux ou conditions peuvent se présenter simulta-
nément.

NB : Chaque type de précautions additionnelles mentionné ci-dessus va être déve-
loppé dans une fiche spécifique.
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 Référentiels

 Déplacement du résident/usager
Le déplacement du résident et/ou usager fait l’objet de recommandations spéci-
fiques.

 Prescription
L’application des précautions additionnelles est prescrite par le médecin.

Elle peut être anticipée selon un protocole établi par l’équipe soignante/l’établisse-
ment qui doit le documenter dans le dossier de soins.

Il est très important d’en informer le résident/usager. Lorsque le résident n’est pas en 
mesure de satisfaire aux recommandations, il appartient au professionnel de réexpli-
quer les raisons des recommandations, de s’adapter à la circonstance et d’adopter les 
mesures de précautions qui assurent la sécurité du résident/usager et de la structure 
dans son ensemble.

 Signalisation

L’application des précautions additionnelles donne lieu à une signalisation spéci-
fique.


